
 
section  de Franche-Comté   

 
ASSOCIATION des TECHNICIENS SUPERIEURS TERRITORIAUX  de  FRANCE 

 
 
 

BULLETIN DE DEMANDE DE RESERVATION HOTELIERE  
(A remplir en lettres capitales SVP) 

�Mme   �Mlle   �M.    Nom - Prénom ______________________________________________________ 

Adresse  ________________________________________________________________________________ 

CP VILLE   _____________________________________________________________________________ 

Téléphone  _______________________ Fax _____________________ Mail _________________________              

Accompagné(e) de : ne compléter que si vous désirez partager la même chambre – merci. 

Nom- prénom ____________________________________         � Congressiste � Accompagnant 

Souhaite réserver une chambre en hôtel 
Attention : Les hôtels choisis par les congressistes  indépendamment des fiches d’inscriptions ne pourront 
pas bénéficier du ramassage par les navettes 

� 2 **                (de 45 € à 70 € la nuit) –   Arrhes à verser : 50 €  
� Économique   (de 30 € à 45 € la nuit) –   Arrhes à verser : 35 €  

 
Pour les nuits suivantes (cocher les cases correspondantes) 
    
 
Type de chambre 

 
Nuit du 11 au 12 

 
Nuit du 12 au 13      

 
Nuit du 13 au 14      

 
Nuit du 14 au 15      

 
Autre : 

Single      
Double (grand lit)      
Twin (2 lits)      
 
Arrivée prévue le __________ à ________heures     

Moyen de Transport        �  Train        �  Voiture  �  transport commun organisé par ta région 
 
Il est impératif de grouper les fiches pour être logé dans un même hôtel. 
 
Votre demande sera traitée dès réception. Vous recevrez en retour votre bon d’échange mentionnant tous les 
renseignements dont vous pourriez avoir besoin et à présenter à votre hôtel dès votre arrivée. Seules les demandes 
accompagnées des arrhes seront prises en compte. 
 
Observations :   
 
Les règlements de réservation hôtelière seront faits à l’ordre de  l’Office de Tourisme et des Congrès avec 
mention du congrès (montant des arrhes). En cas d’annulation entre J-15 et J, les arrhes seront conservées.  

Renseignements hôteliers : 03.81.80.92.01. 
 
���� Règlement par chèque à l’ordre de « l’Office de Tourisme et des Congrès, Congrès ATTF » 
 
 
Fait à      le     signature 
 
 

Bulletin à joindre à la fiche d’inscription accompagné d’un chèque spécifique   
 

Les réservations hôtelières ne seront plus garanties au delà du  mercredi 01er Août 2007  

 

39ème CONGRES NATIONAL  
Besançon    12  -  13  - 14 et 15  septembre 2007 

 


